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Francesca Della Casa

Quelle salle pour le
Grand Conseil vaudois?
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Sous ce titre, l'Association pour le patrimoine naturel

et culturel du canton de Vaud a organisé, le 17

juin dernier à la Salle des fêtes du casino de

Montbenon, un débat public retransmis par la chaîne

locale de télévision TVRL. Il s'agissait de faire un
premier point de la situation après l'incendie qui a

ravagé, le 13 mai dernier, le bâtiment du Grand
Conseil vaudois, édifié entre 1803 et 1806 par
l'architecte Alexandre Perregaux.
Les participants aux débats étaient Mme Christine
Betschen-Piguet, présidente de la Société d'Art
public, MM. Philippe Biéler, Conseiller d'Etat, chef
du Département des infrastructures, Fonso

Boschetti, architecte, Jean-Baptiste Ferrari, archi
tecte mandataire pour les travaux de restauration
alors en cours et Eric Golaz, député.

Remarques préliminaires
Revenant sur le contexte ayant présidé à l'édification du

bâtiment il y a deux cent ans, Fonso Boschetti rappela que la

principale contribution de l'architecte Perregaux fut d'établir

une situation de vis-à-vis entre le siège de l'exécutif - installé

au château Saint-Maire - et celui du législatif - pour lequel
il réalise le bâtiment du Grand Conseil en utilisant au maxi¬

mum les constructions préexistantes de la «Cour du

Chapitre»1. L'esplanade et les escaliers de la Place du château,

qui organisent la mise en scene de cette conversation urbaine,

ont depuis lorsjoué un rôle majeur dans le cérémonial de

la vie politique vaudoise.

Plus circonspect quant à la valeur pérenne de l'implantation

proposée par Perregaux, Jean-Baptiste Ferrari s'est borné
à relever que le flanc ouest de la Cité lui paraissait être le lieu

le plus propice à l'accueil des institutions, le flanc Est étant

majoritairement dévolu à l'habitation. À l'appui de cette
affirmation, il a évoqué les résultats du mandat d'étude parallèle,

confié en 1997 aux lauréats du concours d'idées lance

par le service des bâtiments en 1994.

Eric Golaz dit pour sa part son attachement à la valeur

symbolique du lieu, témoignant de l'inconfort éprouvé par les

membres de l'Assemblée constituante ayant dû siéger dans

la salle du Palais de Rumine. Il a fait part de ses craintes de

voir le Grand Conseil demeurer trop longtemps dans une

situation similaire.

Philippe Biéler, pour qui la nécessité de réparer le drame du

14 mai ne fait aucun doute, a cependant souligné qu'il tenait
à donner le temps qu'il faudrait à la réflexion. Dans cette

1 Voire à ce propos Marcel Grandjean. «Les Monuments d'art et d'histoire

du canton de Vaud». tome 1, pp 423 et ss SHAS, Bâle. 1965
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F/g / Façade principale

Fig 2 Vue de la salle du Grand Conseil en hémicycle

Fig 3 Plan du bâtiment
(Documents SHAS)

Fig 4 & 5 Façade nord (Photo FDC)

Fig 6 Déversement de la façade nord (Photo KF)
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Fig 7 : Accès

Fig 8 Le poêle dans la salle en hémicycle

Fig 9. Traces au sol de l'hémicycle (Photo KF)

Fig 10 : Décoration sur une paroi intérieure

Fig 11 Façade intérieure
fPhotos FDC!

optique, il a annonce la tenue d'un forum à l'automne, une

fois que le peuple vaudois aura eu l'occasion de se prononcer

sur le projet de nouvelle Constitution, laquelle doit

notamment fixer le nombre de députés de l'Assemblée

législative, donnée indispensable à l'établissement d'un

programme.

Réflexion soustractive
Tenant compte des nombreuses inconnues qui subsistent,

les intervenants se sont toutefois accordés sur le parti d'écarter,

a priori, trois hypothèses. D'abord celle d'une reconstitution

à l'identique qui, outre qu'elle rétablirait les incommodités

d'usage déjà relevées avant l'incendie, afficherait un

défaut de pertinence culturelle en escamotant ce fait

historique. Le même grief vaut ensuite pour l'hypothèse de la

tabula rasa, qui marquerait une rupture dans la succession de

modifications opérées sur ce lieu, et dont on trouve des traces

remontant au XIIIe siècle. Enfin, l'hypothèse d'une délocalisation

du siège du Grand Conseil a été unanimement écartée

par les participants au débat, qui estiment tous qu'elle

entraînerait un affaiblissement dommageable du caractère

institutionnel de la colline de la Cité.

Cela posé, demeurait ouverte la question de la procédure

la plus adéquate pour aboutir au choix d'un projet.

Répondant aux craintes exprimées par Jean-Baptiste Ferrari

envers le concours d'architecture, susceptible de déboucher

sur un geste architectural excessivement véhément dans un

tel contexte, Philippe Biéler a fait part de sa conviction que

le concours demeure l'instrument le plus adapté, soulignant

toutefois que celui-ci devait, à ses yeux, être précédé d'une

démarche de réflexion participative impliquant les élus, les

associations professionnelles, les associations de sauvegarde

du patrimoine, des sociologues, etc.. À quoi Fonso Boschetti

a ajouté qu'il convenait de déterminer au préalable le

programme du nouveau bâtiment, puis d'évaluer avec précision

son adéquation avec le potentiel du lieu. Le projet Perregaux

de 1803 prévoyant un débord, non exécuté, il est selon lui

permis de supposer que le programme d'un parlement

conforme aux besoins contemporains pourrait trouver place

sur l'aire du bâtiment incendié.

Etat des lieux
La première démarche entreprise par le Service des

bâtiments, monuments et archéologie et les mandataires, après

que la sécurisation des lieux eut été garantie, fut d'entreprendre

l'inventaire et le diagnostic de conservation des

vestiges. Un rapport d'investigation sera produit vers la mi-août,

qui permettra d'alimenter avec précision les débats du forum

prévu à l'automne. Réalisé le 1er juillet, le reportage

photographique complétant le présent article permet d'évaluer

sommairement l'état du chantier, après évacuation des

gravats. Pour préserver l'option de la restauration de l'immeuble,

en tout ou en partie, une toiture provisoire doit être réalisée.

Ainsi, à l'échéance de la décision à prendre, l'état général du

site n'aura pas été altéré.
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